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Avis de convocation / avis de réunion



 
 

 
 
 

Multirange SICAV 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Siège social de la société: 25, Grand-Rue, L-1661 Luxembourg 
Registre de Commerce et des Sociétés: Luxembourg Section B152081 

 
Invitation à l'Assemblée Générale Extraordinaire  

des Actionnaires 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires de Multirange SICAV aura lieu au bureau de 
notaire Hellinckx, 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg le 
 

25 juillet 2018 à 11.25 heures 
 

Ordre du jour: 
1) Adaptation des statuts eu égard à la loi modifiée de 1915 concernant les sociétés commerciales 

Les adaptations concernent les articles suivants : 

Restrictions en matière de détention de parts – Article 7 : Clarification 

Convocations – Article 12, par. 1 à 3 : Modification des modalités de convocation en ce qui 
concerne les délais conformément aux dispositions légales modifiées ainsi que l'utilisation des 
médias électroniques 

Organisation interne – Article 14, par. 8 et 9 : Modification en ce qui concerne l'utilisation des 
médias électroniques 

Dispositions en cas d'incompatibilité – Article 18, par. 3 : Adaptation du cercle de personnes 
concerné conformément aux dispositions légales de la loi modifiée de 1915 concernant les 
sociétés commerciales 

2) Modification rédactionnelle : suppression d'une double mention concernant les droits d'un 
actionnaire unique à l'article 8 – Droits de l'assemblée générale (cf. article 11) 

3) Modification rédactionnelle de l'article 15 – Procès-verbaux des réunions du conseil 
d'administration concernant le pouvoir de signature pour des extraits du procès-verbal 

4) Adaptation des statuts à l'article 25 – Règles d'évaluation en ce qui concerne la modification de 
la formulation au paragraphe 8) et l'ajout d'un nouveau paragraphe 9), comme suit : 

8) Tous les autres titres et actifs autorisés, ainsi que les actifs susmentionnés pour lesquels 
une évaluation selon les dispositions ci-dessus serait impossible ou irréalisable ou ne serait 
pas représentative de leur juste valeur, seront évalués à la juste valeur de marché, 
déterminée de bonne foi selon les procédures établies par le conseil d'administration. 

9) Les titres d'un compartiment peuvent en outre être évalués comme suit : 

(i)  au cours moyen, à condition que les règles d'évaluation relatives aux différents 
compartiments soient à chaque fois appliquées de manière uniforme pendant leur durée 
de vie ; 

(ii)  aux cours acheteur et vendeur à l'heure limite de réception des ordres, si les cours 
acheteur et vendeur sont utilisés pour déterminer les prix auxquels les parts sont 
émises et rachetées ; ou 

(iii)  au cours acheteur coté, lorsqu'un jour de négoce, la valeur de toutes les demandes de 
rachat reçues pour ce jour de négoce dépasse la valeur de toutes les demandes de 
souscription reçues pour ce jour de négoce, ou au cours vendeur coté, lorsqu'un jour de 
négoce, la valeur de toutes les demandes de souscription reçues pour ce jour de 
négoce dépasse la valeur de toutes les demandes de rachat reçues pour ce jour de 
négoce, pour obtenir dans chaque cas la valeur des parts détenues par les porteurs de 
parts existants. 

5) Adaptation en ce qui concerne les points susmentionnés dans la traduction anglaise jointe 
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Une version préliminaire des statuts adaptés peut être consultée au siège de la société ou envoyée 
sur demande. En outre, une version avec suivi des modifications des nouveaux statuts est consultable 
sur le site www.funds.gam.com. 
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Les actionnaires sont informés qu’une première assemblée générale extraordinaire s’est tenue le 21 
juin 2018 en présence d’un notaire, mais n’a abouti à aucune décision car le quorum nécessaire 
conformément à l’article 67, paragraphe 1, point 2), de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 n’a pas 
été atteint. Aucun quorum n’est requis pour l’adoption de décisions lors de la deuxième assemblée 
générale extraordinaire. Les décisions sont adoptées à une majorité des deux tiers des actions avec 
droit de vote présentes ou représentées qui prennent part au vote. 

Les actionnaires qui désirent assister personnellement à l'Assemblée sont priés, pour des raisons 
d'organisation, de s'inscrire jusqu'au 23 juillet 2018 auprès de Multirange SICAV, c/o GAM 
(Luxembourg) S.A., 25, Grand-Rue, L-1661 Luxembourg, à l’attention de Legal & Compliance (Fax N° 
+352 / 26 48 44 28). 

En cas d’impossibilité d’assister personnellement à l’Assemblée, vous avez la possibilité de vous faire 
représenter au moyen d’une procuration. A cet effet, nous vous prions, pour des raisons 
d’organisation, de retourner la procuration, dûment complétée et signée, jusqu’au 23 juillet 2018 
auprès de Multirange SICAV, c/o GAM (Luxembourg) S.A., 25, Grand-Rue, L-1661 Luxembourg, à 
l’attention de Legal & Compliance (Fax N° +352 / 26 48 44 28). 

Multirange SICAV 
Le Conseil d'Administration 
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